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Gradation
des recommandations
et niveaux de preuve

Une gradation des recommandations, assortie du type de données utilisées, est fournie
dans les chapitres de ce rapport, en particulier dans leur partie « points forts et
recommandations ». Les échelles utilisées sont définies dans les tableaux suivants.

Gradation des recommandations

Niveaux de preuve : type de données
utilisées dans les recommandations

Échelle Définition

A Données disponibles justifiant une recommandation de niveau élevé

B Données disponibles justifiant une recommandation de niveau intermédiaire

C Données disponibles insuffisantes pour justifier une recommandation

Échelle Définition

I a, b Au moins un essai clinique randomisé ; méta-analyses d’essais randomisés

II a, b Essais cliniques non randomisés ; cohortes ou études cas-contrôle ; méta-analyses de
cohortes ou d’études cas-contrôle

III Analyses d’experts sur la base d’autres données disponibles

a : données publiées dans un journal scientifique avec comité de lecture ; b : données présentées dans un congrès scien-
tifique avec comité de sélection et disponibles sous forme de résumé.


